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Aménagement et réduction du temps de travail 

des agents du patrimoine 
 

 
 
 
Calcul du temps de travail en 
référence au protocole adopté 

le 20/12/01 
(hors sujétions particulières ) 

 

 
Calcul du temps de travail des 

agents du patrimoine 

 
Observations 

365 jours 
- 104 (week-end) 
- 30 (congés annuels) 
- 3 (jours exceptionnels) 
- 8 (jours fériés) 
- 15 (jours RTT) 
 
 
 
 
 
� 205 jours de travail / an 
 
� 39 heures hebdomadaires ou 
5 jours 
 
 
 
 
 
Nombre de semaines travaillées 
par an : 
205 / 5 jours 
= 41 semaines 
 
Nombre d’heures travaillées 
dans l’année : 
41 semaines X 39 heures 
= 1600 heures par an 
 

365 jours 
- 104 (week-end) 
- 30 (congés annuels) 
- 3 (jours exceptionnels) 
- 5 (jours fériés) 
- 18 (jours RTT) 
 
 
- 11,5 (jours de valorisation 

pour travail dominical) 
 
� 193,5 jours de travail / an 
 
� Cycle de 3 semaines : 
- 1 semaine de 39 h. 
- 1 semaine de 31 h. 30 
- 1 semaine de 30 h. 
� moyenne hebdomadaire de 
33 h 30 ou 4,29 jours 
 
Nombre de semaines travaillées 
par an : 
193,5 / 4,29 jours 
= 45,1 semaines 
 
Nombre d’heures travaillées 
dans l’année : 
45,1 semaines X 33 h 30 
= 1511 heures / an 
 

 
 
 
 
 
{ 15 + 3 jours de sujétions 
particulières 
 
{ reconduction des dispositions 
antérieures 
 
 
 
{ organisation du travail en 
équipes décalées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
{ Norme des musées de             
{ France : 1512 heures / an 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


